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La séance est ouverte à 9 h 05 

Présidence de M. Jean-Louis Bourlanges, président 

 

La commission procède à l’audition, ouverte à la presse, de 

M. Stéphane Crouzat, ambassadeur chargé des négociations sur le changement 

climatique, pour les énergies renouvelables et la prévention des risques climatiques. 

La teneur des propos tenus au cours de cette réunion ne donne pas lieu à une 

retranscription écrite mais à un enregistrement sur le portail vidéo de l’Assemblée nationale, 

consultable à travers le lien ci-dessous : 

 

https://assnat.fr/uaRLgA 

 

 

Information relative à la commission 

Puis, la commission désigne : 

- M. Arnaud Le Gall et M. Vincent Ledoux co-rapporteurs d’information d’un 

groupe de travail sur la réforme du corps diplomatique. 

 

Nomination de représentants 
 aux Conseils d’administration de l’Institut français 

 et de l’agence pour l’enseignement du français à l’étranger 

En clôture de sa réunion, la commission désigne : 

- Mme Marine Hamelet et M. Hadrien Ghomi membres du conseil 

d’administration de l’Institut français, sur le fondement de l’article 9 de la loi 

n° 2010-873 du 27 juillet 2010 relative à l’action extérieure de l’État ; 

- M. Frédéric Petit membre du conseil d’administration de l’agence pour 

l’enseignement du français à l’étranger (AEFE), sur le fondement de l’article 2 de 

cette même loi n° 2010-873 du 27 juillet 2010. 

 

La séance est levée à 11 h 20 

--------------- 

https://assnat.fr/uaRLgA
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Membres présents ou excusés 

 

Présents. - Mme Nadège Abomangoli, M. Carlos Martens Bilongo, M. Jean-Louis 

Bourlanges, M. Louis Boyard, M. Jérôme Buisson, Mme Mireille Clapot, M. Pierre Cordier, 

M. Alain David, M. Pierre-Henri Dumont, M. Frédéric Falcon, Mme Maud Gatel, M. Hadrien 

Ghomi, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Joris Hébrard, Mme Laurence Heydel 

Grillere, M. Alexis Jolly, Mme Amélia Lakrafi, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, 

M. Jean-Paul Lecoq, M. Sylvain Maillard, Mme Nathalie Oziol, M. Kévin Pfeffer, 

Mme Barbara Pompili, M. Jean-François Portarrieu, Mme Laurence Robert-Dehault, 

Mme Sabrina Sebaihi, Mme Ersilia Soudais, M. Aurélien Taché, M. Lionel Vuibert, 

M. Frédéric Zgainski 

 

Excusés. - Mme Véronique Besse, M. Moetai Brotherson, Mme Eléonore Caroit, 

M. Sébastien Chenu, M. Olivier Faure, M. Meyer Habib, M. Hubert Julien-Laferrière, 

Mme Brigitte Klinkert, Mme Stéphanie Kochert, M. Tematai Le Gayic, Mme Marine Le Pen, 

M. Laurent Marcangeli, Mme Emmanuelle Ménard, M. Nicolas Metzdorf, M. Bertrand 

Pancher, Mme Mathilde Panot, Mme Liliana Tanguy, Mme Laurence Vichnievsky, 

M. Patrick Vignal, M. Christopher Weissberg, M. Éric Woerth, Mme Caroline Yadan, 

Mme Estelle Youssouffa 

 


